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Page 15 du CSC, on peut lire 

 

 

Est remplacé par : 
Toute demande de participation ou offre doit parvenir avant la date et l'heure 

ultime de dépôt le 24 octobre 2023 à 11 h 00 mn, heure de Bruxelles. Les 

demandes de participation ou les offres parvenues tardivement ne sont pas 

acceptées. 

3.5.6 Ouverture des offres  

Les offres doivent être en possession du pouvoir adjudicateur avant le 24 octobre 2023 à 11 

h 00 mn, heure de Bruxelles. Le PV d’ouverture sera publié. L’ouverture des offres se fera 

électroniquement sur la plateforme e-procurement. 
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Est remplacé par  

 

 

 


